
CONTRAT D'ACHAT DE PARCELLE DANS LE SITE « BLUE WATERS ESTATE, Promoter » 

Ce contrat a pour objet la mise en œuvre de l'achat d'une parcelle située dans la commune de Kabezi, colline de Ramba.  
Le présent contrat d'achat est conclu entre : ……………………………………………………. titulaire du numéro d'identité : ……………… et de nationalité : …………………, dont le numéro de téléphone est le : ……………………….. 
Et 
NEPOS DONATIEN NYAHWIHWIRI, de nationalité burundaise, titulaire du passeport numéro OPO326937 

Article 1 : L'acheteur et le vendeur conviennent de l'achat volontaire d’une parcelle numéro :……………, d’une superficie de :……ares………ca,  au prix de …………………………………….. BIF par are.  Le montant total payé est de …….. …………………….x
……. ares  ……….. ca.   Le vendeur reçoit la totalité nette du montant verse a la KCB Bank, Burundi ou dans une autre banque indiquée par le propriétaire du site « Blue Waters Estate, en singleton : BWE ». 
1. Taxes : Toutes les taxes communales et autres charges administratives liées à cette transaction seront prises en charge par l'acheteur. 
2. Avance : l’acheteur qui veut payer l’avance pour acheter la parcelle peut déposer un montant équivalent a 20% du montant total et le reste du montant doit être verse dans un délai de (négociable)…………………. à partir de la date de la signature du contrat 
3. En Cas Du Non-Paiement Du Montant Total : En cas de Non-Paiement du montant restant après l’avance en fonction du délai convenu, l’acheteur perdra le doit a la dite parcelle sans remboursement de l’avance déposée par l’acheteur
4. Période Limite Pour la Construction de la Parcelle : L’acheteur aura une durée de 3 ans pour finir la construction de son villas.  En cas de non-respect de ce délai, l’acheteur devrait remettre la parcelle au Blue Waters Estate.
5. Remise Du Titre a l’Acheteur : Apres le paiement total de la parcelle, le vendeur s'engage à fournir le titre de afin que l'acheteur puisse faire le transfert du titre en son nom et afin de pouvoir ériger sa propre maison  
Article 2 : L'acheteur est tenu de payer une partie de l'installation électrique, en fonction du cout total de tout le site et de la superficie de sa parcelle pour garantir que l'électricité atteigne tous les propriétaires des parcelles 
Article 3 : L'acheteur est tenu de payer une partie du coût des routes goudronnées et les panneaux lumineux qui seront construites au sein du site « Blue Waters Estate » , en fonction de la taille de la parcelle et du montant total nécessaire du site pour garantir le haut standing du site « Blue Waters Estate »
Article 4 : L'acheteur est tenu de payer une partie du coût de l'acheminement de l'eau jusqu'à la route la plus proche de sa parcelle, en fonction de la taille de la parcelle et du montant total nécessaire du site pour garantir l'accès à l'eau jusqu'à la route proche de la parcelle 
Article 5 : Étant donné que ce site sera composé de maisons de grande valeur et constituera une communauté avec « Gated Community », où les personnes extérieures ne pourront accéder qu’avec l'autorisation du propriétaire du terrain/de la maison, certaines règles doivent être respectées par tous les acheteurs de parcelles : 
1. L'acheteur doit construire sur l'ensemble de la parcelle qu'il/elle a achetée sans la subdiviser. 
2. L'acheteur n'est autorisé à construire qu'une seule maison individuelle en étage (une villa à deux niveaux).  Il est absolument interdit de construire une maison à un seul niveau. En cas de violation de cette clause, le propriétaire du site se réserve le plein droit de reprendre la parcelle acquise avec un remboursement de 90% du prix original de la parcelle. 
3. L’acheteur doit choisir un model proposé par le développer (Blue Waters Estate) ce model sera proposé suivant les dimensions de la parcelle achetée.  Parmi 10 designs présentés, l’acheteur prendra un de son choix
4. L'acheteur n'est pas autorisé à construire des appartements ou ce que l'on appelle des « duplex » ou des « maisons jumelées ». 
5. L'acheteur ne peut pas construire de magasins (boutiques) dans sa parcelle. Chaque parcelle est strictement réservée à une seule villa résidentielle. 
6. L'acheteur ne peut pas vendre sa parcelle à une personne qui n'accepte pas de se conformer aux présentes conditions et à toutes les dispositions qui y sont incluses. 
7. L’acheteur de la parcelle est tenu de verser une cotisation mensuelle pour l’entretien de la propreté, à la gestion de la sécurité, ainsi qu’à la maintenance des infrastructures dans Blue Waters Estate (eau, routes, éclairage public), et pour toute autre initiative concernant le bien-être des résidents de Blue Waters Estate.
8. Les autres règlements internes de Blue Waters Estate seront établis par le promoteur, en collaboration avec les propriétaires fonciers ou leur association (si elle est créée), et devront être approuvés par le promoteur. 
9. Les prix des parcelles ont êtes établis selon le positionnement des parcelle par rapport du site, des routes principales ou secondaires et du Lac Tanganyika.  Les catégories sont : parcelle standard, parcelle VIP et parcelle VVIP

Article 6 : Tout acheteur qui possède une maison au sein du site Blue Waters Estate aura le droit d'accéder et d'utiliser la plage privée qui sera construite dans la zone de 150 mètres au large du Lac Tanganyika, ainsi que d'accéder aux services d'épicerie, une clinique/pharmacie, gym, restaurant exclusif pour les résidents, salon de coiffure et toute infrastructure jugée nécessaire par résidents. 

[bookmark: _GoBack]Article 7 : Toute personne qui achète une parcelle au sein du site Blue Waters Estate et qui ne paie pas les frais de management  requis sera soumise à la suspension de tous les services fournis au sein du site Blue Waters Estate par le promoteur. 
Article 8 : Responsabilité de Management compagnie : La compagnie sera en charge de la sécurité, la propreté du site, jardinage, maintenance et réparation des équipements dans le site, la recherche des locataires (court terme ou long terme) des maisons de tout le site en représentant les acquéreurs de toutes les maisons du site. 

Article 9 : L'acheteur de la parcelle n'est propriétaire que de la parcelle qu'il a achetée. Toutes les autres zones du site, telles que les routes, les bâtiments et leurs noms et toute autres infrastructures érigées dans BWE restent la propriété privée de Blue Waters Estate (le promoteur). L'acheteur accepte et s'engage à respecter tous les règlements et clauses établis par Blue Waters Estate pour le bien être des résidents



VENDEUR                                                                              ACHETEUR
Blue Waters Estate 					…………………………..
Signature: 						Signature:
Date: 					                 	Date: 
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